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ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES INTERIEURES

Norme XP C 16 600

_________________________________________________________________________________

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE ET DE L’IMMEUBLE

Nom – Prénom : MME. CHAMIE TANYA
Numéro - Rue : 25/27, rue Corentin Cariou
Code postal - Ville : 75019 PARIS
Etage : Esc C – 1er

Porte : Face gauche
Lot N° : 145
Nombre de pièces : 2

DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE

Nom – Prénom : Idem
Numéro - Rue :
Code postal - Ville :

Distributeur d’électricité : EDF

Installation alimentée en électricité: Oui Non

L’opérateur de diagnostic rappelle au donneur d’ordre :

- Que sa responsabilité d’opérateur en diagnostic est limitée aux points effectivement
vérifiés.

- Que le diagnostic ne porte pas sur le fonctionnement des installations électriques mais sur
son état apparent visant la sécurité des personnes et des biens.



SYNTHESE DE L’ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE

Dans le cas d’un logement dans un immeuble collectif d’habitation, le diagnostic
de l’installation intérieure d’électricité ne préjuge pas :

- De l’existence d’une installation de mise à la terre située dans les parties
communes de l’immeuble collectif d’habitation (prise de terre, conducteur
de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de
protection et sa dérivation dans le logement) ;

- De l’adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le
courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) du ou des dispositifs
différentiels ;

- De l’état de la partie d’installation électrique issue des parties communes
alimentant des matériels électriques situés dans la partie privative.

L’installation électrique ne comporte aucune anomalie.

L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies pour
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d’agir afin d’éliminer les
dangers qu’elles présentent.

Les anomalies constatées concernent :

L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité.
La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité

appropriée aux conditions de mise à terre.
La prise de terre et l’installation de prise de terre
La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur

chaque circuit
La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche
Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une

douche
Des matériels électriques présentant des risques de contact direct
Des matériels vétustes, inadaptés à l’usage
Des conducteurs non protégés mécaniquement
Des appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis

la partie privative ou des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et
alimentés depuis les parties communes

La piscine privée
Autres :

L’installation intérieure d’électricité n’était pas alimentée lors du
diagnostic. Les vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection à
courant différentiel-résiduel n’ont pu être effectuées.

Constatations diverses :



ANOMALIES IDENTIFIEES

N° article (1) Libellé des anomalies

Néant

(1) Référence des anomalies selon la norme XP C 16-600

Remarques complémentaires : Néant

Face aux anomalies constatées il est recommandé de faire réaliser dans les meilleurs délais et par un
installateur électricien qualifié, les travaux permettant de lever les anomalies relevées.

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

N° article (2) Libellé des anomalies

(2) Référence des anomalies selon la norme XP C 16-600

IDENTIFICATION DES PARTIES DU BIEN (PIECES ET EMPLACEMENTS)
N’AYANT PU ETRE VISITEES ET JUSTIFICATION :

Nom de l’expert : Philippe GAULT
Attestation de compétence : n° ODI 11107699 Par : AFNOR

Fait à : PARIS Le : 10-08-2016




